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C
Q

P
 Tech

n
icien

 B
o

u
cher

Il offre à son titulaire des com
pétences au m

oins équivalentes à celles
du C

A
P Boucher, dans les dom

aines de la pratique professionnelle et
de la technologie, dans le but d'assurer efficacem

ent le poste de
Boucher préparateur qualifié.
Il se prépare essentiellem

ent par la voie de l'alternance en contrat ou
période de professionnalisation et correspond à un niveau III, échelon A

*.

C
Q

P
 B

o
u

ch
er p

rép
a

ra
teu

r vend
eu

r, 
ven

d
eu

se q
u

a
lifié(e)

Pour préparer ce C
Q

P, il faut au préalable être titulaire du C
A

P
Boucher ou du C

Q
P Technicien Boucher.

Il peut se préparer en cours à distance. Il correspond à un niveau III,
échelon B*.

C
Q

P
 A

ssista
n

t C
hef d

'Entrep
rise

C
e certificat est notam

m
ent dirigé vers les conjoints ou collaborateurs du

C
hef d'entreprise qui seconde le patron par l'acquisition ou la validation

de com
pétences en pratique et en technologie avec 2 options au choix,

en gestion, au niveau juridique et com
m

ercial.
Il se prépare en cours à distance ou par la voir de la form

ation continue
et correspond à un poste d'agent de m

aîtrise, niveau V
I, échelon B*.

C
Q

P
 R

ep
ren

eu
r, créa

teu
r et resp

o
nsa

b
le d

'entrep
rise

Le titulaire sera capable d'assure le bon fonctionnem
ent de l'entreprise

créée ou reprise, de la développer en assurant la sécurité, il m
aîtrisera

les com
pétences en m

atière de déterm
ination des prix, de vente du pro-

duit, de gestion du personnel et d'entretien des locaux et du m
atériel.

Il se prépare en cours à distance ou par la voie de la form
ation conti-

nue et de l'alternance. Il correspond à un agent de m
aîtrise de niveau

V
I, échelon C

*.
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LIFEM
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ES

* La grille de classification des em
plois de la convention collective nationale de la Boucherie peut être consultée sur :

w
w

w
.boucherie-France.org/chiffre/grille.htm
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m
es so
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a
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a
lid

a
tio

n d
es A

cq
u

is d
e

l'Ex
p

érien
ce (V

A
E).

Le co
n

jo
in

t, q
u

i rep
rend

 l'entrep
rise, d

o
it s'y

 eng
a

g
er d

a
ns les 3

a
n

s q
u

i su
iven

t le d
éb

u
t d

'a
ctivité, a

fin  d
'o

b
tenir la

 q
u

a
lifica

tio
n

n
écessa

ire.

✔
 Les diplôm

es perm
ettant la reprise de l'entreprise :

Le C
A

P
 B

o
u

ch
er - C

ertifica
t d

'A
p

titu
d

e P
ro

fessio
n

n
elle

Prem
ier diplôm

e d'insertion de la profession, il perm
et d'acquérir les com

pé-
tences de base à l'exercice du m

étier de Boucher.
Reconnu dans la C

onvention C
ollective N

ationale de la Boucherie, il figure parm
i

la liste des deux diplôm
es perm

ettant de s'installer en tant qu'artisan Boucher.

Le B
EP

 A
lim

en
ta

tio
n o

p
tio

n B
o

u
cherie - B

revet d
'Étu

d
e

P
ro

fessio
n

n
elle

Il 
donne 

des 
connaissances 

générales 
et 

transversales 
aux 

m
étiers 

de
l'A

lim
entation en apportant à son titulaire les aptitudes nécessaires à progres-

ser dans une spécialité.
C

'est le deuxièm
e diplôm

e perm
ettant d'accéder à la reprise d'une entreprise

de boucherie.

✔
 Poursuite d’études vers le niveau IV

 :

Le
 

B
a

cca
la

u
ré

a
t 

P
ro

fe
ssio

n
n

e
l 

A
lim

e
n

ta
tio

n
 

sp
é

cia
lité

B
o

u
ch

erie
Il est en cours de rénovation au sein de la septièm

e C
PC

 A
lim

entation
(C

om
m

ission Professionnelle C
onsultative) de l'Éducation nationale et

devrait aboutir à la création d'un nouveau Bac Pro perm
ettant d'acqué-

rir des com
pétences dans le cham

p des activités de Boucher-C
harcutier,

activité traiteur.

Le B
revet P

ro
fessio

n
n

el B
o

u
ch

er
C

'est le diplôm
e le plus élevé, reconnu dans la grille de classification

des em
plois de la C

onvention C
ollective N

ationale de la profession
(C

C
N

). Il donne à son titulaire une haute qualification professionnelle.
Le BP Boucher est accessible prioritairem

ent à partir du C
A

P Boucher,
m

ais aussi après le BEP ou par l'expérience.
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Les C
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ts d
e Q

u
a
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tio

n
 P
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Q

P
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p
a

r 
la
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n

ch
e
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ro
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e
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d
e

 
la

 
B

o
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ch
e
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, 

n
e

p
erm

ettent p
a

s, p
a

r leu
r seu

le o
b

ten
tio

n, d
e rep

rend
re u

ne
entrep

rise d
e b

o
u

ch
erie o

u
 s'insta

ller en ta
nt q

u
'a

rtisa
n

b
o

u
ch

er. Il est n
écessa

ire d
e ju

stifier a
u

ssi d
e tro

is a
n

n
ées

d
'ex

p
érien

ce p
ro

fessio
n

n
elle d

a
n

s le m
étier d

e b
o

u
ch

er.

Reconnu dans la convention collective nationale de la Boucherie, ils
perm

ettent d'acquérir les com
pétences de base ou d'obtenir une quali-

fication supérieure tout au long de sa vie professionnelle.

C
Q

P
 V

end
eu

r, vend
eu

se q
u

a
lifié(e)

Son objectif est d'acquérir des com
pétences en m

atière de connais-
sance et de préparation du produit pour sa m

ise en vente, m
aîtriser les

techniques com
m

erciales.
Il se prépare essentiellem

ent par la voie de l'alternance en contrat ou
période de professionnalisation. Il correspond à un niveau II, échelon B *.

Les conjointes des artisans bouchers acquièrent le plus souvent les bases
du m

étier par l'expérience, au contact du chef d'entreprise.
C

ertaines d'entre-elles souhaitent asseoir ou développer leurs connaissan-
ces et leurs savoir faire par l'obtention d'une qualification professionnelle.
Il est donc prim

ordial de bien la choisir en fonction de l'objectif poursuivi :
- être reconnu dans le m

étier ou 
- reprendre l'entreprise fam

iliale, soit au départ à la retraite du chef
d'entreprise, soit pour faire face à une situation im

prévue.


